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Mai 2014 

   Rappel réglementaire 

Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et de  
programmation comprennent des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements.  

1. En ce qui concerne l'aménagement, les orientations peuvent définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, 
les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de 
la commune.  

 Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements 
correspondants.  

 Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager.  

 Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics.  

2. En ce qui concerne l'habitat, elles définissent les objectifs et les principes d'une politique visant à répondre aux besoins en logements et en  
hébergements, à favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale et à améliorer l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées en 
assurant entre les communes et entre les quartiers d'une même commune une répartition équilibrée et diversifiée de l'offre de logements.  

 Elles tiennent lieu du programme local de l'habitat défini par les articles L. 302-1 à L. 302-4 du code de la construction et de l'habitation.  

3. En ce qui concerne les transports et les déplacements, elles définissent l'organisation des transports de personnes et de marchandises, de la cir-
culation et du stationnement.  

 

Les travaux ou opérations doivent être compatibles avec les orientations d'aménagement mentionnées. 
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Commune de Rochetrejoux - Orientations d’aménagement et de programmation  

Mai 2014 

   Présentation des orientations d’aménagement et de programmation  
définies sur des secteurs à enjeux urbains 

Les orientations d’aménagement et de programmation définies sur le territoire de Rochetrejoux concernent : 

• Sept secteurs à enjeux urbains (numérotés de 1 à 6), destinés à la réalisation d’opérations d’aménagement à dominante d’habitat, localisés sur le 
bourg ; 

• un secteur destiné à l’accueil d’activités économiques (extension de la zone d’activités située à l’entrée Est du bourg),  
repérée en tant que orientation d’aménagement n° 7, 

Le plan de repérage en page suivante illustre la localisation de chacun de ces secteurs (OA1 à OA7). 

Ces secteurs correspondent à : 

Identification des secteurs Localisation globale Surface approximative 

soumis à des orientations d’aménagement (OA) (cf. plan de repérage suivant) du périmètre d’étude concerné par les OAP 

 

OA1 : Nord-Est de l’église, passage du Théâtre Nord-Est de l’église  environ  0,57 ha 

OA2 : Centre-bourg, place Stanhope de la Débutrie Centre-bourg environ  0,39 ha 

OA3 : Rue de la Mine Bourg environ  0,47 ha 
OA4 : Rue du Petit Lay en extension Nord du bourg Nord Bourg environ  1,39 ha 
OA5 : Rue du Tigre, ouest centre-bourg Ouest à Nord-Ouest du centre-Bourg environ  2,87 ha 
OA6 : Secteur des ‘Petits Jardins’ au Sud du bourg, chemin communal n° 5 Sud Bourg environ  1,14 ha 
OA7 : Site d’activités économiques à l’Est du bourg (RD 13) Est Bourg environ  3,01 ha 
 

Les orientations d’aménagement sont définies de manière écrite, les documents graphiques faisant office d’éléments d’illustration et de compréhension 
de certaines de ces orientations écrites d’aménagement. 

Il est à rappeler que les futurs travaux ou opérations d’aménagement susceptibles d’être réalisés sur ces secteurs doivent être compatibles avec 
ces orientations d'aménagement ainsi mentionnées. 
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   Plan de repérage général des secteurs concernés  
par des orientations d’aménagement (OA) 

Secteurs ayant vocation à dominante d’habitat 

OA1 

OA6 

OA5 

OA4 

OA3 

OA2 

OA7 

Secteur destiné à des activités économiques  OA7  

OA1 à OA6  
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Echelle : 1/2000
(échelle approchée au format A4) Modification n˚1 - septembre 2015

Commune de ROCHETREJOUX 

Elaboration du Plan Local d'Urbanisme

Orientations d'aménagement

P r i n c i p e s  d ' a m é n a g e m e n t  

secteur d'extension Nord du bourg

N

?

haie à préserver

Orientations relatives à l'aménagement  du site

Assurer l'aménagement du quartier, viabilisation, 
traitement paysager  et constructions, sur la base 
d'un schéma d'aménagement d'ensemble, 
respectant les présentes orientations écrites.

L'aménagement du quartier sera réalisé par 
aménagement d'ensemble, dans le cadre d'un permis 
d'aménager,  en respectant les présentes orientations 
d'aménagement.

Orientations relatives à l'habitat :

Assurer la réalisation d'au moins16 constructions à usage 
d'habitation ou d'au moins 16 logements.

Assurer une mixité urbaine à travers les conditions 
d'implantation des logements :
. prévoir des logements de type intermédiaire  (maisons 
jumélées)
.  prévoir des lots libres.

Orientations relatives aux déplacements : 

Intégrer à l'aménagement du site un réseau de 
cheminements ''doux''  assurant la relation entre ce site et 
le centre-bourg, ce mode de liaison avec le centre-bourg 
devant être privilégié aux déplacements routiers.

Permettre les accès directs à la voie communale des 
constructions établies le long de celles-ci.

Prévoir les possibilités d'extension viaire vers les terrains 
riverains destinés à une urbanisation future.

Orientations relatives à l'aménagement  du site

Favoriser en tout état de cause la valorisation des 
apports solaires à travers l'exposition des 
constructions (orientation dominante ou bien sud 
ou bien orientation est-ouest profitant de la course 
du soleil).

Maintenir un espace vert faisant office d'espace 
tampon par rapport aux habitations riveraines 
comme cela est indiqué au document graphique.

Intégrer à l'amanagement du secteur un cheminement 
adapté aux déplacements ''doux'', accessible aux engins 
agricoles pour permettre l'exploitation du terrain agricole 
riverain (situé à l'Est). 

Possibilités de construction :

Bâti (habitation + annexe) à titre indicatif et d'illustration 

éton) à prévoir

à préserver / à planter

énagement

Légende

Principe d'accès routier principal au secteur à urbaniser 

Principe d'extension viaire à prévoir

Opportunité de liaison routière à étudier (?)

5 m
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